
L’évaluation de retour

Le premier rap p o rt d’éva l u ation de l’unive rs i t é
Jean Moulin - Lyon III date du mois de sep-
t e m b re 1992. Il avait montré une unive rsité qui
avait su, en moins de vingt ans, fa i re re c o n n a î t re
sa valeur et commençait à tro u ver son équilibre. 

Dans le cadre d’une éva l u ation générale du site
lyo n n a i s , le CNE a procédé à une seconde 
é va l u ation «sélective» de l’unive rsité. Les
champs d’ex p e rtise ont été : l ’ é volution de la
ge s t i o n , la création des nouvelles fi l i è res IUP et
I U T, les pre m i e rs cy cles et la re ch e rch e.

L’état des lieux

Des changements sont intervenus depuis la pré-
cédente évaluation :

- L’université a changé en partie grâce à de
nouvelles implantations.

. Les premiers cycles ont déménagé de La
Doua (à Villeurbanne) à l’ancienne
Manufacture des tabacs réhabilitée (dans le
8ème arrondissement de Lyon).
. Un bâtiment entièrement dévolu à la
recherche a été construit en centre-ville.
. Une nouvelle bibliothèque a été construite.

- L’organisation interne de l’université a été
modifiée.

. L’Institut d’études du travail et de la sécu-
rité sociale a été rattaché à l’Université
Lumière - Lyon II, en 1992.
. L’Institut universitaire de technologie a été
créé en 1993.

. L’ u n ive rsité compte toujours 6 composantes
dont 4 Instituts et 2 UFR (Faculté des lettres et
c iv i l i s at i o n s , et Faculté de philosophie).

- La direction de l’université a instauré une dif-
férenciation plus nette, donc une clarification,
des domaines de compétence de chacun des 4
vice-présidents enseignants.

- L’ o ff re de fo rm ation a changé grâce à des créa-
tions et des suppressions de diplômes. C’est en
d roit que l’off re s’est le plus dive rs i fiée : 1 2
c r é ations sur 32.

- Lyon III a mis en place un système de tutorat.
Il s’agit d’une forme d’aide aux étudiants qui
répond à trois priorités : l’enseignement, l’ac-
compagnement et l’intégration.

- Entre 1991 et 1995, cinq centres de recherche
ont été créés. L’université en compte aujour-
d’hui 24. Depuis le mois de novembre 1995, le
Ministère reconnaît 3 écoles doctorales (droit
p rivé ; droit public et science politique ;
systèmes, image, langages).

Les conditions de travail des chercheurs ont
évolué favorablement.

Quelques chiffres

En 1993-1994, l’université Lyon III comptait :
- 19 174 étudiants, soit une augmentation de
26,2% en 6 ans ;
- 464 emplois d’enseignants, soit une 
augmentation de près de 46% en 6 ans ;
- 322 emplois administratifs et techniques,
soit une augmentation de 100% en 7 ans.

Ceci représente une pro fonde modifi c at i o n
depuis la première évaluation.
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Cette évaluation, dite «de retour», intervient
à un moment qui peut être capital pour cette
u n ive rsité. Lyon III a actuellement des
atouts majeurs, mais il existe des risques
pour elle de ne pouvoir pleinement utiliser
ses chances si la communauté universitaire
n’est pas vigilante.

Un manque de transparence

La gestion financière de l’université Lyon III
manque de transparence. Le précédent rapport
du CNE recommandait déjà une plus grande
clarté de la gestion financière et comptable.

Une centralisation floue

On constate un flou dans les rapports entre les
composantes et le niveau central. Les tâches
des différents niveaux de gestion n’apparais-
sent pas clairement.

Les flux financiers entre les quatre compo-
santes (Faculté de dro i t , I A E , Faculté des
langues et IUT) sont difficilement repérables.
On éprouve des difficultés à distinguer ce qui
est géré au niveau central de l’université de ce
qui l’est au niveau des composantes. Les 
responsabilités ne sont pas clairement définies.

La démarche entreprise il y a quatre ans,
tendant à multiplier les formations profes-
sionnalisantes et à diversifier l’offre de for-
mation de Lyon III, est en train de réussir.

Le choix de la formation continue

L’IUP Management des services de santé a
été ouvert en 1994. Il répond à une volonté de
faire renaître à Lyon III le pôle lyonnais de
droit social.

Ce département présente la particularité de ne
pas avoir de formation initiale. Il ne forme des
stagiaires de formation continue qu’au niveau
de la licence et de la maîtrise. La formation

actuellement dispensée est de qualité et assure
aux stagiaires une promotion et une mobilité
professionnelle. La recherche est active et bien
en rapport avec cette formation. Toutefois, la
mise en place d’une formation initiale dans une
spécialité originale permettrait un développe-
ment rapide de l’institution.

L’IUP est fa i blement doté en personnel ensei-
gnant. Même si cette situation permet l’inter-
vention de nombreux pro fe s s i o n n e l s , elle re n d
d i fficile la coord i n ation de l’enseignement et
l ’ e n c a d rement des stagi a i re s .

Le choix de la formation initiale

L’IUP de l’IAE se développe normalement en
fo rm ation initiale mais la fo rm ation continue est
i n ex i s t a n t e. L’IUP comport e, pour l’heure, d e u x
fi l i è res : Sciences de ge s t i o n , C o m m e rce et
ve n t e. L’Institut déliv re les diplômes de DEUG,
licence et maîtri s e. La maîtrise Commerce et
vente ne bénéficie ni de l’ancienneté ni de la
r é p u t ation de la maîtrise Sciences de ge s t i o n .

La création d’un Diplôme de recherche techno-
logique serait pertinent. Il offrirait un diplôme
bac+ 6 à un petit nombre de diplômés de l’IUP.

De belles perspectives

L’IUT devrait progressivement s’affirmer. Au x
d é p a rtements Carri è res juridiques et Gestion
a d m i n i s t rat ive et commerciale s’est ajouté le
d é p a rtement Info rm at i o n - c o m mu n i c at i o n , à la
rentrée 1996.

Il a été prévu, dans le cadre du pôle lyonnais,
d’implanter l’IUT à proximité de l’Ecole cen-
trale. Cette nouvelle implantation permettra
l’ouverture d’un quatrième département.

Une entité hétérogène
(formation juridique)

La Faculté de dro i t ne constitue pas une entité
soudée et homog è n e. Aucun projet d’ensembl e
ne paraît l’animer. Elle compte plutôt sur les ini-
t i at ives personnelles des enseignants.

La voie de la professionnalisation

Une gestion imprécise
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Bilan des premiers cycles



Les projets élaborés pour le premier cy cle re s t e n t
en suspens. La réfo rme de la pre m i è re année
o rganisant les études autour de modules n’a pas
été mise en place. Les textes réglementaires ont
d i fféré son entrée en vigueur obl i gat o i re.

Le tutorat qui devait être instauré dans tous les
premiers cycles reste à l’état de projet. Il se
heurte à de nombreuses difficultés matérielles
d’organisation.

Les étudiants sont heureusement bien encadrés
au quotidien et satisfaits de leur installation
dans les nouveaux locaux.

Une fausse complexité

Les trois premiers cycles tertiaires non pro-
fessionnalisés (DEUG AES, MASS et LEA)
ont de nombreux enseignements communs. Le
dispositif de formation traduit bien un objectif
de pluridisciplinarité. La complexité du dispo-
sitif de ces premiers cycles n’est qu’apparente.

Une proportion importante des enseignements
est assurée par des vacataires mais les choses
semblent évoluer favorablement. Les taux de
succès sont indiscutablement plus élevés que
les taux habituels dans ce type de formation.

En fa i t , la situation a re l at ivement peu évo l u é
d epuis la précédente éva l u ation. L’ a s p e c t
«entonnoir» ou plutôt la dérivation ve rs les
fi l i è res nobles est toujours présente. On peut
aussi rep ro cher au dispositif des pre m i e rs cy cl e s
t e rt i a i res de l’IAE de constituer une sorte de 
p r é p a ration aux seconds cy cles de l’IAE.

Une formation attirante

Dans le secteur Lettres et sciences humaines,
les étudiants de premier cy cle bénéfi c i e n t
désormais d’un accueil et d’un encadrement
meilleurs.

Cette formation se heurte à deux principales
d i fficultés : les effectifs et le niveau des 
étudiants. La fo rm ation ra s s e m ble quelque
3000 étudiants. On observe en même temps
qu’un gonflement régulier des effectifs, une
déperdition considérable d’une année à l’autre.

L’ é va l u ation menée par le CNE conduit à
penser que les risques auxquels est confro n-
tée l’unive rsité tiennent à des fa i bl e s s e s
i n t e rnes. Les re c o m m a n d ations qu’a pu fo r-
muler le Comité concernent globalement :

Le gouvernement

Il apparaît indispensable que la présidence de
l’université soit dotée des instruments lui per-
mettant d’accomplir la mission dont elle est
comptable au regard de la loi.

L’ u n ive rsité doit engager réfl exions et réfo rm e s
pour que soit affi rmée une véri t abl e p o l i t i q u e
de l’unive rs i t é et confo rtée l’identité de 
l ’ é t ablissement. Il serait toutefois peu réaliste de
penser qu’une re d é finition globale des stru c t u re s
puisse intervenir rap i d e m e n t .

En tout état de cause, c’est au sein du site lyo n-
n a i s tout entier que cet ensemble dev rait donner
toute sa mesure. Des synergies doivent être
re ch e rchées beaucoup plus cl a i rement avec les
a u t res établissements d’enseignement supéri e u r.
La pulvéri s ation en micro - c e n t res doit être évitée.

Des aménage m e n t s d ev raient être tro u v é s
entre établissements, et d’abord entre compo-
santes de l’université Lyon III, pour développer
des doubles cursus.

L’université doit ainsi au plus vite, avec un réel
esprit d’université, élaborer un projet d’éta-
blissement faisant clairement apparaître des
axes de développement. Ce qui n’exclut pas
que, dans ce projet, chaque composante puisse 
inscrire des priorités pour elle-même.

Les composantes

La Faculté de dro i t a des «reconquêtes ou des
r é a ffi rm ations» à entrep re n d re : dans le domaine
du droit social, du droit comparé, de la pro p ri é t é
i n d u s t ri e l l e, du droit de l’env i ronnement par
exe m p l e.

L’IAE doit tendre à rendre plus «lisibles» ses
activités et à contribuer à une clarification des
règles du jeu, à la fois sur le plan interne et sur
le plan externe.
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Recommandations



Les diff é rentes composantes d o ivent déve l o p-
per suffisamment de concert ation et de vo l o n t é
de travail en commun pour discerner ce qui peut
ê t re fait ensembl e. C’est l’unive rsité Lyon III qui
d ev rait être en mesure de proposer aux 
étudiants des fi l i è res dive rs i fiées et de qualité en
mobilisant l’ensemble de son potentiel.

C’est sans doute de cette manière que la va l o ri-
s ation des compétences en langues peut se
fa i re, que des fo rm ations auxquelles concoure n t
j u ri s t e s , économistes et littéra i res peuvent être
e nv i s ag é e s , ce qui corre s p o n d rait tout à fait à la
vo c ation pluri d i s c i p l i n a i re que se reconnaît à
juste titre l’unive rsité Lyon III.

Il serait souhaitable que, pour certaines forma-
tions, le projet s’appuie sur des concertations
avec les autres universités lyonnaises, pour
susciter complémentarités et collaborations. 

Ainsi l’IUT, qui est encore à la recherche de sa
cohérence, doit veiller à ce que son développe-
ment se fasse en liaison et en synergie avec
l ’ u n ive rs i t é , quitte à bénéficier de soutiens
extérieurs.

Enfin la recherche devrait être développée et
valorisée, naturellement en s’appuyant sur le
potentiel disponible, mais aussi en liaison avec
l’extérieur.

La réponse du Président figure dans le rapport
d’évaluation du CNE en page 77.

4

Ce rapport d’évaluation est consultable
sur le site Internet du CNE

http://www-cne.mesr.fr

Pour les données chiffrées et leur actualisation,
se reporter au site Internet de l’Université Lyon III

http://www.univ-lyon3.fr/
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